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concemant !'orientation a donner aux programmes de !'Or
ganisation compte tenu de I' alinea e de la decision I 978/84 
du Conseil; 

3. Prend acte avec satisfaction des chapitres pertinents 
du rapport du Comite du programme et de la coordi
nation 74; 

4. Accueille avec satisfaction l'intention du Comite du 
programme et de la coordination de proceder a une ctude 
approfondie du processus de planification des programmes 
lors de sa dix-neuvieme session 77 , ex prime le va:u que 
cette etude aboutira a la solution des problemes decoulant 
de la distribution tardive des documents et appuie la recom
mandation du Comite du programme et de la coordination 
tendant a ce que Jes documents requis soient disponibles 
six semaines au moins avant le debut de chaque session78 ; 

5. Approuve Jes recommandations formulees dans le 
rapport du Corps commun d'inspection sur la programma
tion et !'evaluation 79 , compte tenu des conclusions du 
Comite du programme et de la coordination80 et des obser
vations du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires81 , ainsi que les recommandations du 
Comite du programme et de la coordination relatives a 
l'etude que le Secretaire general doit faire sur la possibilite 
d'adopter des objectifs a delai determine pour Jes sous
programmes82; 

6. Approuve Jes recommandations formulees dans le 
rapport du Corps commun d'inspection sur !'evaluation 
dans le systeme des Nations Unies83 , avec Jes observations 
du Comite administratif de coordination84 et du Comite du 
programme et de la coordination80 , et dans le rapport du 
Corps commun sur le programme de l 'administration et des 
finances publiques85 , avec Jes observations du Secretaire 
general86 et du Comite du programme et de la coordi
nation87; 

7. Fait siens Jes principes directeurs proposes par le 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires en ce qui conceme les renseignements finan
ciers a inclure dans Jes futurs plans a moyen terme88 ; 

8. Prend acte du rapport interimaire presente par le 
Comite du programme et de la coordination au sujet de 
I' application de la resolution 32/197 de I' Assemblee ge
nerale89; 

9. Fait sienne la recommandation du Comite du pro
gramme et de la coordination tendant a ce que l 'etude in
troductive au plan a moyen terme constitue une analyse des 
activites de l 'Organisation et de la strategie prevue pour 
leur execution et a ce qu 'elle soit etablie par le Directeur 
general au developpement et a la cooperation economique 

77 Documents officie/s de /"Assemhle1' g,;naale. tre/1/e-troisiiwe s,,.,·-
sion, Supplement n" 38 (A/33/38). par .. , 

78 Ibid., par. I. 
79 A/33/226. 
80 Documents officiels de /'Assembh;e gh11;raf,,, trente-troisieme ses

sion, Supplement n" 38 (A/33/38), par. 6 a I 2. 
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sz Documents officiels de f' Assemblee gcnirall', (rt'n/e-troisiem,, St'.\-

sion, Supplement n" 38 (A/33/38), par. 10. 
83 A/33/225. 
84 A/33/225/ Add. I . 
85 A/33/227. 
86 A/33/227/Add. l. 
87 Documents o.fficiels d,, /'Assemb/ee ghzerale, trnl/1'-troisieme se.,

sion, Supplement n" 38 (A/33/38), par. l 'i a 20. 
88 A/33/345, par. 7 a 11. 
89 Documents officiels de /' Assemblee gh11;rall', frt'/1/e-rroisii'me ses

sio11, Supplement 11" 38 (A/33/38). par. IOI 

intemationale. agissant sous I'autorite du Secretaire ge
neral90; 

10. Approuve les recommandations du Comite du pro
gramme et de la coordination relatives a I'harmonisation 
plus poussee de la programmation dans le systeme des Na
tions Unies, y compris celle aux termes de laquelle le 
Comite administratif de coordination est prie de soumettre 
des propositions detaillees afin d'obtenir un apen;u general 
des objectifs et des plans des organismcs du systcme91 ; 

11. Fait sienne la recommandation du Comitc du pro
gramme et de la coordination tendant a ce que le Directeur 
general au developpement et a la cooperation economique 
intemationale soit associe a l'elaboration des analyses des 
programmes a I'echelle du systeme selon les modalites 
suggerees par le Comite92 ; 

12. Prie le Secretaire general de foumir au Comite du 
programme et de la coordination les services techniques et 
fonctionnels necessaires pour qu'il puisse s'acquitter de ses 
responsabilites accrues et. en particulier, executer le pro
gramme de travail qu'il s·est fixe pour 1979. 

RR" seance pil'nii-re 
/ 9 dfremhre I 97R 

33/119. Rapport de la Commission de la fonction pu
hlique internationale 

L'Assembh;c gefl£;rale. 

Prenant acte avec satisfaction du quatrieme rapport an
nuel de la Commission de la fonction publique intematio
nale93 ainsi que du rapport y relatif du Secretaire gcneral94 

et du rapport oral correspondant du Comitc consultatif pour 
Jes questions administratives et budgetaires9". 

Sou/ignant a nouveau l'importance du r6le de la 
Commission en tant qu'organe central du regime commun 
pour les questions relatives a la politique du personnel, 

R(;afjirmant l'objectif qu'elle a enoncc en adoptant 
r article 9 du statut de la Commission de la fonl·tion publi
que intemationalc. a savoir '"etablir une fonction publique 
intemationale unifiee par l'application de normes, de mc
thodes et de dispositions communes en matiere de per
sonnel". 

( ·onstatant avec 1111c prr!fimde preoccupation le manque 
d'uniformite des mesures prises unilateralement par plu
sicurs des organisations au cours des demiers mois, 

I. Pric instmnment les autorites competentes de toutes 
les organisations qui appliquent le regime commun des 
Nations Unies de ~·abstenir de prendre des mesures qui ne 
contribuent pas au renforcement et au dcveloppcment de cc 
regime; 

2. Pric le Secrctaire general et ses collcgues du 
Comite administratif de coordination d'etudier la possibi
litc de creer un tribunal administratif unique pour toutes le~ 
organisations appliquant le regime commun et de faire rap-

•rn Ibid., par. 51 l'I 52. 
•n !hid .. par. 46 a 44 
"' //,id . par. 28. 
'" Ibid., Supp!t;mml 11" 30 (A/.B/30 et Corr. I) d A/33/30/Add I 
"

4 A/C.5/33/37. 
4

" Documt!nls <~tJicid.,· de /' As.\·cmhh;e gnu;rale, trenlt'-troisii,mc .,cs
sion. Cinquihnc Commi,s1on, J2t· st'ance. par. 63. 
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port a ce sujet a I' Assemblce generate lors de sa trente
quatrieme session: 

3. Demande aux Etats Membres de veiller a ce que 
leurs representants dans les organes directeurs des institu
tions specialisees ne prennent pas, sur des questions inte
ressant le regime commun. des positions en contradiction 
avec celles qu' ils ont adoptees a 1 • Assemblee gcnerale: 

II 

I. Exprimc /' e.1poir que, malgre l 'urgence des proble
mcs de remuneration. la Commission de la fonction publi
que internationale pourra assumer graduellement les fonc
tions qui lui sont confiees en vertu des articles 13 et 14 
de son statut et progrcsser. en 1979. dans I' cxamcn des 
aspects de la politique du personnel. autres que la remu
neration, qui sont mentionnes aux paragraphes 309 a 329 
de son rapport. notamment !"organisation des carricres et 
les autres aspects qui ont retenu !'attention de l"Assemblee 
generate a sa presente session: 

2. Approuvc l'intention de la Commission de continuer 
a etudier Jes effets de l'instabilite monctaire sur le regime 
commun des traitements et indemnitcs des Nations Unies. 
de poursuivre ses efforts pour eliminer Jes anomalies 
eventuelles du systeme des ajustements dans certains lieux 
d'affectation et de chcrcher a ameliorer cc systcmc: 

3. Approuvc egalcmc111 !'intention de la Commission 
de procedcr. i1 titre prioritaire, a un examen comp let de la 
question du traitement soumis a retenue pour pension. 
portant sur le fonctionnement de la formule. les methodes 
d'etablissement et d"ajustement dudit traitemcnt et sa fixa
tion a un montant approprie. en particulier en vue de pre
parer. en cooperation avec la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unics. des propositions qui 
seront soumises a l'Assemblee generale. !ors de sa trente
quatrieme session, afin de remedier aux anomalies du re
gime des pensions des Nations Unit·s qui sont dues a la 
situation economique et monetairc actuclle: 

111 

I. Prend acte des rcnseigncmcnts fournis par le rap
port de la Commission de la fonction publique internatio
nale sur !'evolution du rapport entre la remuneration des 
fonctionnaircs de la categoric des administrateurs et des 
categories superieurcs du regime commun des Nations 
Unies et celle des fonctionnaircs de !"administration natio
nale choisie commc point de comparaison. ainsi que de la 
conclusion de la Commission concernant Jes garanties ac
tuelles contre Jes risques d'un clargissement excessif de la 
marge entrc Jes taux de remuneration dans les deux admi
nistrations du fait de !"application du systemc des ajus
tements96: 

2. Approuve, aux fins de la comparaison des traite
ments entre les deux regimes, les equivalences de classes 
recommandees par la Commission au paragraphe 92 de son 
rapport et prie la Commission de poursuivre l'etude des 
equivalences entre Jes classes du regime commun des Na
tions Unies et celles de !"administration nationale choisie 
comme point de comparaison, afin de determiner. dans le 
regime servant de point de comparaison. des equivalences 
appropriees pour Jes classes de Directeur (D-2) et de 
Sous-Secretaire general du regime des Nations Unies, et de 

90 /hid., /Yi'llli'·lmi,1ii111,, Si'Ssio11. Suppl,·111c111 11" .iii (A/3.1/30 et 
Corr. I), par. 142. 

presenter ses conclusions a I" Assemblee generale !ors de sa 
trentc-quatrieme session: 

3. Prie en outrc la Commission d'etudier la possibilite 
d"identifier des postes comportant des fonctions et des res
ponsabilites equivalant a celles des postes de Secretaire 
general adjoint et de faire rapport a 1 · Assemblec generalc 
!ors de sa trentc-quatriemc session: 

IV 

I . Dl;1 ·ide qu · a compter du I ,•r janvier 1979 le montant 
des indcmnites pour charges de famille payables en mon
naie locale aux fonctionnaires de la categoric des adminis
trateurs et des categories superieure~ ne scra pas inferieur a 
!"equivalent en monnaie locale du montant en dollars de 
, . indemnite a la date a laquelle cc montant a ete fixl; OU 

modifie pour la dernicrc fois: 
1 Decide en outre quc le bareme des indemnites de 

licenciemcnt etabli par sa resolution 31 / 141 du 17 de
cembre 1976 scra revise de fac;on que J"indemnite payable 
a un fonctionnaire titulairc d"une nomination de duree de
tcrrninec comptant moins de six annees de service nc soit 
pas supericure a trois mois de traitemcnt soumis a retenue 
pour pension. deduclion faitc de la contribution du per
s\lnnl'i: 

3. Pric la Commission de la fonction publique inter
nationale de reexaminer la question d'une prime de fin dc 
service payable aux fonctionnaires titulaires d'unc nomi
nation de durec determinee lorsqu'elle etudiera le rapport 
entre le nombre des fonctionnaires de carricrc et cclui des 
fonctionnaires nomrm;s pour une duree determinec dans le 
regime commun, en veillant a cc que cettc prime nc dc
viennc pas unc sorte de prestation de retraite anticipee, et 
de prl;Sentcr des rccommandations i1 1 · Asscmblec generalc 
!ors de sa trcnte-cinquicrnc session au plus tard: 

4. Dffide que le paierncnt de la prime de rapatriemcnt 
aux fonctionnaircs qui pcuvcnt y pretendrc scra subor
donne a la presentation. par Jes interesses. de pieces attcs
tant !cur changerncnt cffcctif de residence. scion lcs moda
lites qui scront etablics par la Commission: 

:i. Appmu,·c le baremc des vcrsements a faire au 
conjoint OU aux enfants a charge d"un fonctionnairc decede 
en activiti.:•. tel qu"il figure au paragraphc 194 du rapport de 
la Commission: 

6. Dfficfc de rcmplacer la lirnite d'flge actuellemcnt 
prevuc pour le vcrsemcnt de l'indemnite pour frais d'etu
dcs par la formule •·_1usqu·a la fin de la quatriemc annec 
d"etudcs postsecondaires. ou jusqu·a l"obtention du pre
mier dipl6mc reconnu. si celui-ci est obtenu plus t6t"": 

7 Dfridc 1\~11/e1111·111 que Jes depenscs faites par des 
fonctionnaires expatrics pour Jes etudes postsecondaircs de 
!curs cnfants dans le pays de leur lieu d"affectation seront 
rcmboursables au titre de l 'indemnite pour frais d"etudcs. it 
compter du tkbut dc l'annfr universitairc en cours le 
I,., janvicr 1979:. 

8. Dl'Cide en outrc que, lorsque aux fins de !"applica
tion du barcme de rcmboursement approuvc pour l'indem
nite pour frais d"ctudcs lcs depenses faites par un fonction
naire dans unc monnaic autre que le dollar des Etats-Unis 
scront convertics en dollars. le taux de change utilise sera 
celui qui etait pratique i1 la date Oll le bareme de rem
boursement actuel est entre en vigueur ou celui pratique a 
la date du rcmhourserncnt. le taux le plus eleve etant re
tcnu. etant cntendu que le meme taux sera utilise pour 
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convertir le montant en dollars de r indemnitc dans la 
monnaie dans laquelle celle-ci doit etre versee: 

9. Approuve l'elargissement de la disposition relative a 
l'indemnite pour frais d'etudes de fa;on a y inclure le rem
boursement des depenses faites par des fonctionnaires pour 
l'education de leurs enfants handicapes, scion les modali
tes et conditions specifiees au paragraphe 246 du rapport 
de la Commission et dans l'annexe a la presente resolution: 

10. Invite la Commission a reconsidcrer son intention 
de porter la duree du versement de r indemnite d · affecta
tion de cinq a sept ans: 

11 .. Approuve les amendements au Statut du personnel 
de !'Organisation des Nations Unies qui figurent dans l'an
nexe a la presente resolution et qui sont necessaires pour 
donner effet aux decisions ci-dessus et invite le Secretaire 
general a apporter au Reglement du personnel les modifi
cations necessaircs en consequence et a faire rapport a ce 
sujet a I' Assemblee generate lors de sa trcnte-quatrieme 
session. conformement aux dispositions de I' article 12. 2 
du Statut du personnel: 

12. Decide que. sauf indication contraire. les decisions 
ci-dessus prendront effet le I "r janvier I 979. 

ANNEXE 

RRe seance pleniere 
/9 dh-cmhre !97R 

Amendements au Statut du personnel 
de !'Organisation des Nations lJnies 

Article 3 . .! 

Dans la premiere phrase du premier paragraphe. supprimer lcs mots 
--ages de moins de 21 ans .. : apres la premiere phrase. intercalcr le textc 
suivant : 

.. L'indemnite est payable jusqu·a la fin de la quatriemc anncc d"etu
des postsccondaires. ou jusqu·a l"obtcntion du premier dipl,,mc rc
connu. si celui-ci est obtcnu plus 1,11. .. 

A_iouter un troisieme paragraphc ainsi conc;u : 

.. Le Secrctaire general etablit cgalement Jes modalites et Jes condi
tions d'octroi d'une indemnitc pour frais ct·etudes a tout fonctionnairc 
dont l'enfant ne peut. du fait d'une inaptitude physique ou mcntale. 
frequenter un etablissement d'enseigncment normal et a besoin en 
consequence d'une formation ou d'un enseignement speciaux pour le 
preparer a bien s'integrer a la societe OU a besoin. s'il frequente un 
etablissement d'enseignement normal. d'une formation ou d'un ensei
gnement speciaux pour !'aider a surmonter l'inaptitude en question. 
Le montant de l'indemnitc payable dans ccs conditions par annce et 
par enfant represente 75 p. 100 des frais effectivement engages jusqu"/1 
concurrence de 4 000 dollars. l'indemnite nc pouvant depasser J 000 
dollars ... 

Article 3.--1 

Ajouter a la fin de l'alinca a la phrase suivante : 

"Le montant de l'une ou l'autre indemnite payable en monnaie lo
cale ne peut etre inferieur a l'cquivalent en monnaie locale de son 
montant en dollars a la date ou ce demier a ctc fixc ou a la dcrnii:rc 
date a laquelle il a etc modi fie_·· 

ANNI-XI Ill 

Dans le bareme des indemnites de licenciemcnt qui figure a I'alinca ,, 
de !'annexe III, modifier comme suit le libellc du texte qui figure dans la 
demiere colonne : 

--une semaine pour chaque mois de service restant a accomplir. sous 
reserve d'un minimum de six semaines et d'un maximum de trois 
mois ... 

33/120. Rapport du Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Na
tions Unies 

l.Asscmhlc;e gcncru!c. 

Aralll c.r<1111illl; le rapport du Comitc mixte de la Caisse 
commune de~ pensions du personnel des Nations Unies a 
I' Assemblee gcncrale et aux organisations affilices it la 
Caisse commune pour 197897 • ainsi que le rapport corres
pondant du Comitc consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires"8 • 

Reci/Jirmam qu'aucune modification du systcme d'a_jus
tement des pensions ne doit entrainer cl'augmcntation, ac
tuellement ni a l'avenir. des charges financicres des Etats 
Membres. 

A.lllSTEME:S. I DES PRESTATIONS FN FONCl ION 

DES VARIA !IONS DU COLi r DI· I A v11· 

f)fridc de modifier le systeme d'a_justcment des pen
sions actuellement servies qui est expose dans sa resolution 
3354 (XXIX) du I 8 dccembrc 1974 et dans des resolutions 
anterieures sur le meme sujet. avcc eftet au l"r janvier 
1979. conformement aux recommandations que le Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies a formulees dans Jes paragraphes 18 i1 46 de 
son rapport a l'Assemblec pour 1978 et dans !'annexe V 
audit rapport: 

II 

TRANSFER! DFS DROITS /\ l'FNSION 

Souscrit a I' accord conclu avec le Gouvernement cana
dien et approuve par le Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
conformement a !'article 13 des statuts de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies en 
vue d"assurcr la continuite des droits a pension entre !'ad
ministration canadienne et la Caisse: 

111 

FONDS DI· SH"OllRS 

Autorise le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies a completer. pour 
une nouvelle periode d'un an. les contributions volontaires 
versecs au Fonds de sccours par une somme de I 00 000 
dollars au maximum: 

IV 

Di'..PFNSr.S n"ADMINISTRAflON 

Approui·c. pour I' administration de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies. des depenses 
directement a la charge de celle-ci d'un montant total net 
de .1 726 500 dollars pour 1979. 

8W seance pleniere 
/ 9 d£'cemhrc I 978 

47 !hid .. Supp/<'111,,111 11" <) ( A/_"\3/4 et Corr. I) t:t A/3 ~/4/ Add. I 
''" A/33/17.'i 


